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Privilégier l’implantation d’espèces de fruitiers locales et 

anciennes, en hautes-tiges. 
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Monsieur le Maire, 

 

Par courrier réceptionné dans nos services le 26 avril 2024, nous accusons 

réception du projet de modification simplifiée du PLU de votre commune. 

 

Le projet consiste à :  

 

▪ Modifier les articles UA7, UB7 et AU7 sur les implantations des 

constructions par rapport aux limites séparatives, 

 

▪ Modifier les articles UA6, UB6 et AU6 sur les implantations des 

constructions par rapport aux voies et emprises publiques, 

 

▪ Modifier les articles UA10 et AU10 sur la hauteur maximale des 

constructions, 

 

▪ Modifier les articles UA11, UB11 et AU11 sur les aspects extérieurs, 

 

▪ Modifier l'article N2 sur les occupations et utilisations du sol soumises à 

des conditions particulières, 

 

▪ Modifier l'OAP de la zone AU sur la desserte du site, 

 

Les points de cette modification simplifiée du PLU s’appliquent 

principalement aux zones urbaines actuelles et futures (UA, UB et 

AU) de la commune et n’impactent pas de zones agricoles. 

 

Les élus de la Chambre d’agriculture Alsace n’ont pas d’objections 

à formuler à son sujet. 

 

 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, en nos meilleures 

salutations. 
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A l’attention de Monsieur le Maire 

 

 8, route Joffre 

 

68290 BOURBACH LE HAUT 

 
Sainte Croix en Plaine, le 29 Avril 2024 
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Frédéric ROY 
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